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Avis d'Appel d'Offres National Ouvert
N-Oa/AAONO/ C.TOK/CIPM-BEC/2023

DU 30/01/2023 EN PROCÉDURE D'URGENCE POUR LES TRAVAUX DE CONSTRUCTION D'UNE (01)
SALLE DE CLASSE ACAF GAVALYAM DANS LA COMMUNE DE TOKOMBERE, DÉPARTEMENT MAYO

SAVA, RÉGION DE L'EXTRÉMÉ-NORD

FINANCEMENT: BIP- MINEDUB, EXERCICE 2023.

IMPUTATION :

AUTORISATION :

1 Obiet de l'Appel d'Offres
Le Maire de la commune de Tokombèré, Maître d'Ouvrage lance en procédure durgence, un Appel dOffres
National Ouvert pour l'exécution des travaux de construction D'UNE (01) SALLE DE CLASSE au CAF de
GAVALYAM dans la commune de TOKOMBERE, département Mayo Sava, région de L'extrème-Nord

2. Consistance des travaux
Ces travaux comprennent tes tâches suivantes :
• Les travaux préparatoires ;
• Les terrassements ;

• Les fondations ;

• Les maçonneries - élévations ;
• La charpente - couverture-plafond;
• La menuiserie métallique;
• L'électricité ;

• Lapeinture;
• Les voirieset réseaux divers.

3. Délai d'exécution des travaux . . . , ^
Le délai maximum d'exécution prévu par le Maître d'Ouvrage pour la réalisation des travaux est de

trois (03) mois calendaires. Ce délai comprend les périodes des pluies, toutes les intempenes et sujéUons
diverses et court àcompter de la date de notification de l'OrxIre de Service de commencer les travaux, date de
signaturede votrecontrat.

4. Allotissement

Les travaux ne sont pas en lot,

5. Participation et origine
La participation au présent Appel d'Offres est ouverte àégalité de conditions aux sociétés et entreposes

ou groupement d'entreprises de droits camerounais, ayant une expérience avérée dans le domaine de la
construction des Bâtiments etdu Génie-Civil.

Construction d'une (01) satiede classe



évaluation approfondie et obiective de son dossier.

uL S^du présent Appel d'Offres, sont financés par le Budget d'Invesfi^ment Public du
MINEDUB, Exe'rcloe :2023, pour un coût estimatif de Dix millions (10 000 000) de Francs CFA.

devra .oindre é sas pièces administratives une
(conforme au modèle joint en annexe) établie par une »

validité libéré d'office au plus tard 30 joum après l'expiration de la validfié des

offres pour les soumissionnaims n'ayant pas été retenus. Dans le cas où le
mamhè, le cautionnement provisoire sera libéré après constitution du cautionnement

laCommune deTokombérê.

^5Slf»iSStenu au Secrétariat Général de la Commune de ToKom^^

Tokombèré.

"• ^F,»,» «... ...i.-., - F®, m••T"'* SL ««SÏS

Appel d'offres, au plus tard le 22/02/2023 à12 heures, heure locale et devra porter la mention
AVIS D'APPEL D'OFFRES NATIONAL OUVERT EN PROCÉDURE D'URGENCE

N"* 02 /AONO/ C.TOK/ClPM-TBEC/2023

DU 30/01/2023 POUR LES TRAVAUX DE CONSTRUCTION D'UNE («l) SALLE DE C^E AU CAF DE
GAVALYAM DANS LA COMMUNE DE TOKOMBERE, DÉPARTEMENT MAYO SAVA, REGION
L'EXTREME-NORD. BIP-MINEDUB, EXERCICE 2023

IMPUTATION

AN'OUVRIR QU'EN SÉANCE DE DÉPOUILLEMENT. »

Les offres parvenues après la date et heure limites de dépôt des offres ne seront pas reçues.

" S'd'SS'S-l»Wp.J.»W."-«FF— m
fermée et scelléedont : ...

> L'enveloppe Acontenant les pièces administratives (Volume i),
> L'enveloppe Bcontenant l'offre technique (Volume 2} ;
> L'enveloppe Gcontenant l'offre financière (Volume 3).
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dans l'ordre du DAO et séparées par des intercalaires de meme couleur.
pièces du dossier administratif requises doivent êtie

en copies certifiées conformes par le sen/ice émetteur ou une autonle administrative (Prefet, Sou p
s: s onqinaie de dépé. des ofties ou av.r

d'Appe, d'Offres sera décla^
irrecevable. Notamment l'absence de la caution de soumission délivrée par une banque de premier ordre ag
par le Ministère chargé des Finances.

"• Ltoerm''des''p'tis se fera en un (01) temps le 22//02/2023 à13 heures précises dans la salle des
xtes de la Commune de Tokombéré, en présence des soumissionnaires ou de leurs représentants dûment

"""'"leuls les soumissionnaires peuvent assister àcette séance d'ouverture ou s'y faim mprésenter par une
seule pemonne (même en cas de groupement) de leur choix ayant une parfaite connaissance du dossier.

est fixé à Vingt (20) jours calendaires aux en.repdses
désireuses d'y participer àcompter de la date de publication de l'Avis d'Appel d'Offres,

15, Evaluation des offres;
L'évaluation des offres se fera en deux (02) étapes : > .
• étape :Vérification de la conforniitè du dossier administratif de chaque soumissionnaire.
. 2" étape ;Évaluation technique des offres administrativement conformes.
. 3« étape :Vérification des offres financières des entreprises dont les offres ont été reconnues

techniquement qualifiées et administrativement conformes,

16. Critères d'évaluation
Les critères d'évaluation desoffres sont les suivants :

16.1-Critères éliminatoires
16.1.1 ; Pièces administratives

a) Absence de la caution de soumission ;
b) Pièce falsifiée ou non authentique.

16.1.2: Offre technique

a) Fausse déclaration, documents falsifiés ou scannès ; . * . •
b) Non existence dans l'offre technique de la rubrique «organisation, méthodologie et planning, »,

c) Avoir présenté le même chef de chantier pour les projets concernés.
d) N'avoir abandonné un chantier au cours des trois dernières annèw,

0Non satisfaction, au moins, àvingt-six (26) critères essentiels sur trente-six (36),
16.1.3 : Offrefinancière

a) Omission dans l'offre financière d'un prix unitaire quantifié ;
b) Absence d'un sous-détail de prix ;
c) Sous-dètail de prix irréaliste et erroné.

16.2 : Critèresessentiels .
L'évaluation des offres techniques sera faite sur la base des 36 cntères essentiels ci-dessous.

a) Présentation sur 03 critères ;
b) Le personnel d'encadrement de l'entreprise sur 10 critères ;
c) Le matériel de chantier àmobiliser sur 07 critères ;
d) La méthodologie d'exécution sur 13 critères ;



e) Références et capacité de préfinancement de l'entreprise sur 03 critères.

17. Attribution du Marché • ^
Le Maire de la commune de Tokombéré. Maître d'ouvrage attribuera le marche au soumissionnaire

dont l'offre, qualifiée techniquement apte, aura été évaluée la moins-dlsante après
jugée substantiellement conforme au Dossier d'Appel d'Offres. Un soumissionnaire peut être attnbutaire dun ou
de deux lots au maximum.

'̂•"^l^âo^lS^nt engagés par leurs offres pendant une période de quatre -vingt -dix (90)
JOUR, àcompter de la date limite fixée pour la remise des offres-

1Q. Renseignements complémentaires u. * « a.rv
Les renseignements complémentaires d'ordre technique peuvent être obtenus tous les jours, aux

heures ouvrables, à laCommune deTokombéré.

AmpUations :

-MiNMAP/DGM! (pourinformation)
- PREFET MAYO-SAVA (pour information)
- DRMAP/SMI (pour archivage)
- ARMP (pourpublication au JDM)
-DDMAPMS/SPM (pour archivage)
- SOPECAM (pour publication)
- CRTV (pour diffusion)
- PRESIDENT/ CIPM (pour Information)
- AFFICHAGE /ARCHIVES (pour information et
mémoire)
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Tok^
Le Maire /e la Commune

^Autorité
kombere
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